
EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

DEPARTEMENT DE L’AVEYRON 

ARRONDISSEMENT DE VILLEFRANCHE DE ROUERGUE 

CANTON DE NAJAC 

 

COMMUNE DE SAINT ANDRE DE NAJAC 

 

  L’an deux mil vingt-quatre, le 26 Mars à 20 heures 30, le Conseil Municipal de cette 

commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel 

de ses séances, sous la présidence de Monsieur DEGA Christophe 

 

PRESENTS : DEGA Christophe, BOSC Nicolas, PUECHBERTY Angélique, TRANIER Sabine, 

ANDRIEU Rémi, ELIE Alain, FALIPOU Pascal, HUGOUNET Christian LAGARRIGUE Jacques, 

MERCADIER Dorian  

EXCUSÉS : MÉDAL Colette 

ABSENTS :  

SECRETAIRE : BOSC Nicolas 

 

-APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU 13 FEVRIER 2024 

Adopté à l’Unanimité des membres présents 

 

Concernant la demande de subvention à la Région pour les rénovations des logements communaux, 

celle-ci prend en charge 5 logements jusqu’en 2027, sur une seule demande. 

En plus des logements 26 et 27 de Béteille, il conviendrait d’ajouter les logements de l’ancien 

presbytère. Dans l’attente d’évaluer les travaux pour ces derniers, il sera nécessaire d’avancer les fonds 

pour ceux des 2 premiers cités. 

 

-DÉLIBÉRATIONS : 
 

 

- DEMANDE RELATIVE A UNE DECLARATION D’INTENTION D’ALIÉNER UN BIEN 

SOUMIS A DROIT DE PREEMPTION- 

PARCELLES F293, 342 ET 364 

 

Vu  les art.L331-22 et L331-24 du Code Forestier, la commune dispose de 2 mois pour exercer son droit de 

préemption ou droit de préférence aux prix et conditions ci-après pour les biens concernés. 
 

Monsieur Le Maire sollicite donc le Conseil Municipal pour qu’il se positionne sur son intention d’aliéner 

les biens suivants soumis à droit de préemption : 
 

Vente GF SAINT ANDRE DE NAJAC / Mr André SERRES 

Parcelles F240, 242 et 336 (Taillis)-Prix de vente indicatif : 109.80€ 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

-décide de ne pas faire exercice du droit de préemption sur les parcelles F240, 242 et 336 ; 

-autorise Monsieur Le Maire à accomplir l’ensemble des démarches nécessaires à ces renonciations. 

 

Adopté à l’Unanimité des membres présents.  

-DEMANDE D’ACHAT D’UNE PARCELLE COMMUNALE AU LIEU-DIT LE THÉRON 

 

Monsieur Le Maire rappelle la demande de Monsieur et Madame LOUIS Didier et Eliette, lesquels 

sollicitent l’acquisition de la parcelle F298 au Théron, appartenant à la Commune.  



Celle-ci jouxtant les parcelles F297 et F759 leur appartenant. 

Le Conseil Municipal avait donné son accord pour cette vente-DEL-2024-8 du 13 Février 2024. 

Monsieur et Madame LOUIS ont proposé un prix d’achat de 1.000€ 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

-donne son accord pour la vente de la parcelle F298-2.210m2- à Monsieur et Madame LOUIS Didier et 

Eliette 

pour un prix de vente de 1.000€.  

Les frais notariés seront à la charge des demandeurs. 

-autorise Monsieur Le Maire à signer les documents et engager les sommes afférentes. 

 

Adopté à l’Unanimité des membres présents. 

 

 

-LECTURE PUBLIQUE / ADHESION AU SCHEMA INTERCOMMUNAL DE 

DEVELOPPEMENT DE LA LECTURE PUBLIQUE  
 

Monsieur Le Maire expose :  

 

Engagée depuis 2019 dans le dispositif du Contrat Territoire Lecture conventionné avec la DRAC 

Occitanie, Ouest Aveyron Communauté a fait de l’accès au livre et à la lecture une priorité en matière 

culturelle.  

 

 

La politique intercommunale de lecture publique, confortée par la Loi bibliothèque du 21 décembre 2021, 

vise à renforcer le rôle moteur des bibliothèques en termes de développement culturel local, mais aussi 

d’inclusion et de cohésion sociale, d’émancipation individuelle et citoyenne, et d’éducation au 

développement durable.  

 

 

L’action publique doit permettre de répondre aux enjeux identifiés communément : moderniser et 

professionnaliser la gestion des services, en améliorer l’accessibilité, adapter l’offre pour qu’elle favorise 

les nouveaux usages et réponde aux nouvelles pratiques socio-culturelles des publics.  

 

 

Le schéma intercommunal de développement de la lecture publique adopté à l’unanimité le 16 novembre 

dernier en bureau communautaire fixe le cadre des coopérations entre Ouest Aveyron Communauté et des 

communes du territoire, qu’elles soient ou non dotées de service de lecture publique.  

 

S’appuyant sur les bilans des actions menées dans cadre CTL 1 et 2 (en cours) ainsi que sur les 

préconisations professionnelles et les normes de l’Etat, ce schéma (Annexe 1) permet de définir 

l’accompagnement apporté par Ouest Aveyron Communauté aux communes en matière de lecture publique, 

de formaliser la gouvernance et la structuration du réseau intercommunal en faveur d’une organisation 

sociale et solidaire, responsable et durable.   

 
 
Pour ce faire, plusieurs documents-cadre ont été adoptés :   
 

▪ La charte du réseau intercommunal de lecture publique (Annexe 2) qui fixe les principes, les 

valeurs, les objectifs, les outils et moyens mis en œuvre par l’ensemble des participants au projet.  

 



▪ Les conventions de partenariat entre Ouest Aveyron Communauté et les communes du 

territoire (Annexe 3) qui fixent le cadre de la collaboration et les responsabilités des parties afin de 

faciliter et d’accompagner la mise en œuvre de la stratégie intercommunale de lecture publique. 

Elles ont pour objectif de structurer les acteurs au travers de deux formes de mise en réseau 

complémentaires, permettant d’intégrer tous les équipements existants et de mettre en place des 

« services réseaux » adaptés à la diversité des structures.  

 

Les communes signataires doivent préalablement avoir adhéré à la Charte du réseau.   

 

 

▪ La convention de bénévolat – Convention d’engagement réciproque entre Ouest Aveyron 

Communauté et les bénévoles du réseau intercommunal de lecture publique (Annexe 4). 

L’implication des bénévoles est indispensable au bon fonctionnement de nombreux services de 

lecture publique sur le territoire.  

 

Considérant que professionnalisme et bénévolat ne s’opposent pas en matière de bibliothèques mais 

s’appuient l’un sur l’autre, ce document rappelle les droits et engagements réciproques de Ouest 

Aveyron Communauté et des collaborateurs bénévoles.  

 

 

Afin de procéder à la signature des divers documents dans le courant du premier semestre 2024 (signature 

de la charte et des conventions OAC-Communes au premier trimestre et signature des conventions de 

bénévolat au second trimestre), il est demandé aux communes d’en prendre acte et de délibérer dans ce 

sens.  

 

Le schéma de gouvernance inclusive adopté en bureau communautaire prévoit également la participation de 

représentants des communes au sein des différentes instances de pilotage mise en place (comités de pilotage 

restreint et élargi, comités techniques). Il est donc également demandé aux communes de nommer deux 

référents (un élu et un référent technique) pour les projets de lecture publique.  

 

 

 

VU :  

 

- La LOI ROBERT n° 2021-1717 du 21 décembre 2021 relative aux bibliothèques et au 

développement de la lecture publique, 

- Le Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

- La délibération n° 2018-184 du Conseil communautaire en date du 20 décembre 2018 portant sur la 

définition de l’intérêt communautaire,  

 

- La délibération n° B23-076 du Bureau communautaire en date du 16 novembre 2023 portant sur 

l’adoption du Schéma intercommunal de développement de la lecture publique  

 

CONSIDERANT  

 

- Les orientations de la politique intercommunale de lecture publique de Ouest Aveyron Communauté  

- La volonté de Ouest Aveyron Communauté d’accompagner les communes et de structurer le réseau 

intercommunal de lecture publique afin de permettre la mise en œuvre de cette politique  

 

Monsieur Le Maire propose et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide : 



 

- D’adhérer à la Charte du réseau intercommunal de lecture publique présentée en annexe  

- De s’engager dans la Convention de partenariat et d’accompagnement présentée en annexe  

- De nommer un élu, Monsieur MERCADIER Dorian et un technicien, Madame GUYOT Carine, 

référents pour les projets de lecture publique  

- De donner pouvoir au Maire pour signer les documents-cadre présentés en annexe.  

 

Adopté à l’Unanimité des membres présents. 

 

 

-CONVENTION DE PARTENARIAT  

POUR LA GESTION D’UN POINT DE CONTACT LA POSTE  

AGENCE COMMUNALE  

 

Monsieur Le Maire expose : 

L’agence postale de Saint-André de Najac fait partie des agences postales qui fonctionnent le mieux. Dans 

le Top20 concernant la vente de cartes SIM. 

 

Il serait intéressant de connaître la fréquentation et le Chiffre d’Affaires. 

 

La Poste propose un nouveau conventionnement à la Commune pour 6 ans – avec une exigence d’un 

minimum d’ouverture et nouveauté, une prime d’intéressement au Chiffre d’Affaires : 

 

------ 

 

Entre : 
 

La Poste, Société Anonyme au capital de 5 857 785 892 euros, dont le siège social est situé au 9 

rue du Colonel Pierre Avia – 75015 Paris, immatriculée au registre du commerce et des sociétés 

de Paris sous le numéro B 356 000 000, représentée par Mme Christelle HURTADO, en 

qualité de Directrice Exécutive de la Branche Grand Public et Numérique Occitanie, 

 

d’une part, 

 

et 
 

La Commune de XXX, représentée par M. XXXX en qualité de maire, agissant en vertu d’une 
délibération du conseil municipal en date du [jour, mois, année], 

 

d’autre part. 

 
Ci-après conjointement dénommés les « Parties » ou individuellement dénommé la 
« Partie ». 

Préambule 
 

Pour accomplir sa mission d’aménagement du territoire, conformément à la loi du 2 juillet 
1990 modifiée, La Poste s’appuie sur un réseau d’au moins 17 000 points de contact. 

 

C’est pourquoi La Poste a souhaité proposer aux communes la gestion de points de contact 

« La Poste Agence Communale » offrant les prestations postales courantes, conformément aux 

dispositions prévues par la loi du 4 février 1995 « d’orientation pour l’aménagement et le 

développement du territoire » modifiée, autorisant la mise en commun de moyens entre les 

établissements publics et les collectivités territoriales pour garantir la proximité des services 

publics sur le territoire. 



Si les conditions d’un partenariat équilibré sont réunies, la Commune et La Poste définissent 

ensemble au plan local les modalités d’organisation d’une « La Poste Agence Communale ». 

Cette agence devient l’un des points de contact du réseau de La Poste suivi par un 

établissement de rattachement, au sein d’un territoire offrant toute la gamme des services de La 

Poste. 
 

La qualité de service est au cœur du contrat de présence postale, les articles décrits ci- dessous 

ont vocation pour l’ensemble des parties prenantes à permettre la mise en œuvre des attendus. 
 

La présente convention établit les conditions dans lesquelles certains services de La Poste sont 

proposés en partenariat avec les communes, ainsi que les droits et obligations de chacune des 

parties. 

 

Ceci exposé, il a été arrêté et convenu des dispositions suivantes : 

DEFINITIONS : 
 

Convention : désigne le présent document, et l’ensemble de ses annexes. 

 

Données à caractère personnel : désigne toute donnée relative à une personne 

physique identifiée ou identifiable directement ou indirectement, notamment par référence à 

un 

identifiant, tel qu’un nom, un numéro d’identification ou un identifiant en ligne ou à un ou 
plusieurs éléments spécifiques propres à son identité. 

 
Etablissement d’attache : désigne l’entité postale qui assure les liaisons avec la Commune 

dont les coordonnées sont indiquées en annexe. 

 

Jours ouvrés : désigne les jours du lundi au vendredi, hors jours fériés légaux français et 

lundi de Pentecôte. 

 

Manquements à la Probité : Les faits de corruption, de trafic d’influence, de concussion, 

de prise illégale d’intérêt, de détournement de fonds publics, de favoritisme ou tout autre 

manquement à la probité. 

 

Matériel(s) : désigne l’ensemble des matériels et équipements qui sont confiés et mis à 

disposition de la Commune par La Poste, dans le cadre de l’exécution de la Convention. 

 

Missions : désigne l’ensemble des missions décrites en Annexe 3 de la Convention. 

 

Point d’accueil : désigne le lieu dans laquelle la Commune accueille du public et qui a été 

retenu pour accueillir un point de contact « La Poste Agence Communale ». 

 

LPAC : désigne le point de contact « La Poste Agence Communale » implanté au sein des 

locaux de la Commune. 

 

ARTICLE 1.    OBJET 
 

La présente Convention définit les conditions dans lesquelles les services de La Poste sont 

proposés dans le cadre de la LPAC. 

 
ARTICLE 2. SERVICES DE LA POSTE PROPOSES PAR LA LPAC 

 

La LPAC propose au public les services décrits en Annexe 3. 



ARTICLE 3. GESTION DE LA LPAC 
 

3.1. Personnel affecté à la LPAC par la Commune 
 

La Commune charge un ou plusieurs de ses agents d’assurer les prestations postales 

énumérées dans l’Annexe 3, conformément à l’article 29-1 de la loi n° 95-115 du 4 février 1995 et à 

l’article 6 de la loi n°90-568 du 2 juillet 1990 modifiée. 
 

L’agent territorial est un agent titulaire ou non de la fonction publique territoriale. 
 

Chargé de la gestion de la LPAC, il effectue les opérations visées à l’Annexe 3 conformément aux 

procédures et aux conditions de vente définies par La Poste, avec l’appui des agents de La Poste 

qui dépendent de son Etablissement d’attache. 
 

La Commune, en tant qu’employeur, s’engage à faire respecter à l’agent désigné pour assurer 

la gestion de la LPAC l’ensemble des obligations liées aux missions confiées visées à l’Annexe 

1. 

 

La commune veille à informer l’agent de tout avenant à la présente convention modifiant le 

champ et l’exercice des missions qui lui sont confiées, à charge pour La Poste d’assurer la 

formation et informer l’agent des nouvelles procédures et obligations. 

 

3.2. Formations des agents de la LPAC 
 

La Poste s’engage à former la personne désignée par la Commune pour la gestion de la LPAC 

en lui délivrant une formation adaptée, notamment par la mise à disposition d’une plateforme 

de formation en ligne accessible depuis n'importe quel poste de travail disposant d'une 

connexion internet (pc, smartphone, tablette…). Cette plateforme permet aux agents concernés 

de suivre les formations réglementaires ainsi que se former sur l'écosystème de La Poste et 

l'utilisation des outils mis à disposition de la Commune. 
 

Les Missions doivent être réalisées par l’agent conformément à la formation et aux 
procédures que La Poste fournit. 

 

Les dépenses éventuelles liées aux formations sont prises en charge par La Poste sur 

présentation des justificatifs pour les frais de déplacements et dans la limite de 20 euros TTC / 

personne pour les frais de repas. Le remplacement de l’agent pendant la formation n’est pas 

pris en charge par La Poste. 

Une attestation sera délivrée à l’agent ayant suivi une formation et remis à la Commune sur la 

plateforme à distance. 

 

Dans le cas où La Poste aurait connaissance du fait qu’un agent n’a pas suivi ces formations 

obligatoires, elle s’engage à en informer la Commune afin que cette dernière puisse mettre en 

place les actions nécessaires au bon suivi des formations. 

 
3.3. Amplitude horaire de la LPAC 

 

La Commune détermine les jours et horaires d’ouverture, après en avoir informé La Poste, de 

manière à satisfaire les besoins de la clientèle, et à assurer dans des conditions satisfaisantes la 

continuité du service public. 
L’amplitude horaire est détaillée en Annexe 4. 
L’amplitude horaire minimum d’ouverture de la LPAC est de douze (12) heures par semaine. 

 

La Commune doit prévenir son Etablissement d’attache trente (30) jours calendaires à 

l’avance : 
- en cas d’évolution de ces horaires d’ouverture, 

- en cas de fermeture temporaire du Point d’accueil (ex : congés annuels). 



En cas de fermeture exceptionnelle du Point d’accueil ne pouvant être anticipée, la 

Commune doit prévenir son Etablissement d’attache dans les plus brefs délais. 

 

En cas de fermeture temporaire de la LPAC, notamment lors des congés de l’agent territorial, 

la Commune communique par écrit à La Poste la fermeture et sa durée et indique à la 

population, par voie d’affichage et, le cas échéant, par tout autre support notamment 

numérique les coordonnées des points de contact de La Poste les plus proches et du bureau où 

les objets en instance sont disponibles. 

 
ARTICLE 4. FONCTIONNEMENT DE LA LPAC 
 

4.1. Local de la LPAC 
 

La Commune s’engage à fournir un local ou un emplacement pour l’exercice des activités de 

la LPAC, à l’entretenir et en assurer le bon fonctionnement (eau, électricité, chauffage, 

téléphone, ...). Le local doit être maintenu en bon état par la Commune tant en ce qui 

concerne la propreté que la sécurité des lieux. 

 

 

Ce Point d’accueil est conforme à la règlementation applicable aux établissements recevant du 

public, notamment en ce qui concerne les normes d’accessibilité. 

 

Afin de matérialiser la présence de la LPAC, une enseigne « La Poste » est installée par La 

Poste en façade du Point d’accueil, à laquelle est accolée, solidairement, une enseigne 

complémentaire « Agence communale ». 

 

4.2. Matériels mis à disposition par La Poste 
 

La Poste s’engage à approvisionner la LPAC en petit matériel, imprimés et fournitures 

nécessaires à son activité. Cette liste est recensée dans l’Annexe 4. 

 
La Commune apporte aux Matériels qui lui sont confiés le même soin et la même protection 
que ceux réservés aux autres éléments de son Point d’accueil. 

 
S’agissant des matériels informatiques, elle s’engage à ne pas les utiliser à d’autres fins que 
celles expressément prévues à la Convention. 

 

En cas de panne, perte, vol ou détérioration des Matériels, la Commune doit en informer La Poste 

selon les modalités définies en Annexe 4. 

 

4.3. Conditions particulières de fourniture des produits et services aux usagers 
 

La Commune est informée que La Poste est libre de faire évoluer les tarifs et les conditions de 

vente de ses produits et services pendant la durée de la Convention. 

La Poste s’engage à en informer la Commune dans un délai raisonnable avant leur entrée en 

vigueur, afin que cette dernière soit en mesure d'en informer ses agents et la clientèle. Dans 

l’hypothèse où La Poste déciderait d’arrêter la commercialisation d’un produit ou service de 

la liste figurant en Annexe 3, elle s’engage à en informer la Commune dans les plus brefs 

délais. 

 

Celui-ci doit, dans le délai fixé par La Poste, en arrêter la commercialisation et restituer à 

l’Etablissement d’attache le stock restant, sauf décision contraire expresse de La Poste. 



En cas d’évolution des produits et services postaux, La Poste en informe la Commune dans les 

meilleurs délais pour mise sa en œuvre. Elle s’engage en outre, en tant que de besoin, à former 

par tout moyen les agents de la Commune sur les changements liés à cette évolution. 

Cette notification par La Poste emporte modification de l’Annexe 3. 

 
4.4. Conservation des produits et des envois postaux 

 

La Commune s’engage à conserver les produits et les envois postaux qui sont sous sa garde 
dans les meilleures conditions, notamment de sécurité. 

 

4.5. Information des usagers sur les tarifs et les conditions de vente 
 

La Poste s’engage à fournir à la LPAC les supports d’information suivants : 

- Une affiche sur les principaux tarifs des produits et services postaux proposés par La Poste, 

- Une affiche sur les conditions et tarifs des prestations de dépannage financier applicables aux clients de La 

Banque Postale effectuées dans une « La Poste Agence Communale », 

- Un dispositif d’information sur les tarifs et conditions de vente. 

 

La Commune doit apposer les affiches visées ci-dessus de façon visible et lisible pour le 

public, dans le respect des consignes que lui donne La Poste. 

En outre, elle doit veiller à ce que soit mis à la disposition des usagers le dispositif 

d’information sur les tarifs et conditions de ventes remis par La Poste, et selon les modalités 

communiquées par La Poste. 

La Poste s’engage à fournir à la LPAC les supports d’information actualisés à chaque 

changement de tarifs ou conditions de vente. Ces supports doivent être actualisés par la 

Commune en fonction des mises à jour communiquées par La Poste. 

 
4.6.  Services financiers et services associés 

 

Pour l’ensemble des services financiers et services associés détaillés en Annexe 3, l’agent 

s’engage à respecter les procédures qui lui auront été fournies par La Poste, notamment afin 

de lutter contre le blanchiment et la fraude. 

4.7. Comptabilité et caisse 
 

La LPAC dispose d’une comptabilité et d’une caisse dédiées distincte de la Commune pour les 

activités effectuées au nom et pour le compte de La Poste. 

 

La Poste veille à son alimentation, en fonction notamment du niveau des opérations 

financières et postales réalisées par la LPAC. Il est toutefois convenu que si l’agent constate que 

les fonds sont insuffisants pour effectuer les opérations, il en avertira l’Etablissement d’attache 

dans les plus brefs délais afin que ce dernier puisse, le cas échéant, ajuster le montant des 

fonds. 

 

La Poste reste l’unique propriétaire des fonds de la caisse. L’agent s’engage à utiliser les 

fonds de la caisse exclusivement dans le cadre des opérations effectuées pour le compte de La 

Poste prévues dans la présente Convention. 

 

La Commune doit en outre sécuriser les fonds selon les consignes communiquées par La 

Poste. 

 

Afin de garantir le bon fonctionnement de la LPAC et de permettre une offre de service la plus 

complète possible, La Poste assure et prend à sa charge la solution de transport de fonds. 



La Commune ratifiera le protocole de desserte conjointement avec le responsable de 

l’Etablissement d’attache. 

 

Toutes les opérations comptables de la LPAC effectuées au nom de La Poste sont intégrées dans 

la comptabilité de l’Etablissement d’attache. 

 

Les pièces comptables sont transmises chaque jour à l’Etablissement d’attache. 

 

4.8.  Inventaire 
 

Un inventaire du stock au sein du Point d’accueil est effectué contradictoirement avec l’Etablissement 

d’attache au minimum une (1) fois par an. 

 
Un inventaire est également réalisé en cas de survenance d’un événement affectant la 
gestion de la LPAC : incendie, inondation, catastrophe naturelle, fin de la Convention… 

 

 

ARTICLE 5. MODALITES FINANCIERES 
 

En contrepartie des prestations fournies par la LPAC La Poste s’engage à verser à la 

Commune une indemnité compensatrice forfaitaire mensuelle fixée en Annexe 5. 
 

Cette indemnité compensatrice est revalorisée chaque année suivant une indexation validée 

par l’Observatoire national de la présence postale et inscrite dans le document d’application 

qui accompagne le contrat de présence postale territoriale. 

 

Cette indemnité est versée mensuellement, à terme échu, par La Poste à la Commune. 

 

Ce montant pourra être modifié si la Commune ne bénéficie plus ou vient à bénéficier du 

classement en ZRR ou en QPV. Dans les deux cas, les nouveaux montants sont appliqués à 

compter de la date de prise d’effet de l’arrêté constatant le classement des communes dans l’une 

ou l’autre de ces zones. 

 

Cette indemnité compensatrice mensuelle permet de compenser les charges supportées par la 

Commune, notamment : 

- la part de rémunération brute de l’agent et la part des charges de l’employeur, 

- la part du coût du local affecté à la LPAC, comprenant l’amortissement et les assurances, 

- la part des frais d’entretien du local affecté à la LPAC (eau, électricité, téléphone, 

chauffage…). 

 

Par ailleurs, un suivi de l’activité de la LPAC sera effectué mensuellement par La Poste pour 

comptabiliser les opérations effectuées par la LPAC. 

 

Le détail de la valorisation de ces activités est indiqué en Annexe 5. 

 

Dans le cas où le montant total de la reconstitution des activités valorisées dépasse 

l’indemnité forfaitaire garantie, La Poste versera à la Commune, en complément de 

l’indemnité forfaitaire garantie, le différentiel. 
 

En contrepartie de la vente des produits et services complémentaires décrits au point 4 de 

l’Annexe 3, la Commune est rémunérée par une commission complémentaire fixée en Annexe 

5. 

 
Cette commission sera accompagnée d’un état mensuel détaillé des activités. Elle sera 
versée mensuellement à la Commune, à terme échu. 



ARTICLE 6. RESPONSABILITE 
 

Pour l’ensemble des services proposés par la LPAC, La Poste engage sa responsabilité à 

l’égard de ses clients et des tiers, conformément aux dispositions légales qui lui sont 

applicables. 

 

La Poste assume par ailleurs l’entière responsabilité de tous les litiges, dommages ou 

accidents liés directement ou indirectement aux opérations effectuées à la LPAC, objet de la 

présente Convention. 

 

Toutefois, la Commune assure l’entière responsabilité de tous les dommages ou accidents qui 

pourraient survenir au sein de la LPAC et qui trouveraient leur origine dans l’absence ou le 

défaut d’entretien des locaux. 

 

Par ailleurs, la Commune et La Poste veillent au respect des obligations découlant de la 

présente Convention. 
 

 

La Commune ne saurait être tenue pour responsable des fautes détachables ou non détachables 

qui pourraient être commises par l’agent territorial dans l’exercice de l’activité de la LPAC, dans 

la mesure où celui-ci est directement placé sous la responsabilité de La Poste. La responsabilité 

pécuniaire de ces fautes incombe à La Poste, laquelle se réserve la possibilité de se retourner   

contre   l’agent   fautif   en   cas   de   faute   détachable. De son côté, la Commune informe La 

Poste des procédures qu’elle engage, si besoin est, à l’encontre de l’agent. 

 

L’agent territorial en charge des services délivrés au sein de la LPAC est soumis aux 

dispositions du Code Pénal en matière de secret professionnel et de secret des 

correspondances. 

 

ARTICLE 7.    DUREE 
 

La Convention est conclue pour une durée de 6 ans 1 à compter de sa signature. 

 

Pour les conventions d’une durée supérieure à 6 ans, dans le cas où la LPAC intègre le 

processus de dialogue structuré prévu par le Contrat de présence postale territoriale et dans 

l’hypothèse où aucune solution n’est trouvée afin d’améliorer l’accessibilité, la qualité de 

service et/ou la fréquentation de la LPAC au terme de ce dialogue, La Poste peut signifier au 

maire, après avis consultatif de la Commission départementale de présence postale territoriale 

(CDPPT), que la durée de la Convention est réduite à six (6) ans. 
Ce dispositif est applicable sous réserve que La Poste ait signifié son intention d’activer cette 
clause au terme de la troisième année (3ème) de mise en œuvre de la Convention. 

Si le dispositif est levé, La LPAC en sera informée six (6) mois avant la fin de la durée réduite de 

six (6) ans. 

 

ARTICLE 8.   RESILIATION 
 

9.1 Résiliation 
 

En cas de manquement de l’une des Parties à ses obligations contractuelles, la Convention 

pourra être résiliée de plein droit par l’autre Partie, si la Partie défaillante n’apporte pas 

remède à son manquement dans un délai d’un (1) mois à compter de la date de réception de la 

notification que lui aura faite l’autre Partie par lettre recommandée avec avis de réception 

postal. 

 



Dans les cas de manquement ne pouvant donner lieu à correction, ou dans les cas 

expressément prévus à la Convention, la Partie concernée par le manquement peut résilier la 

Convention de plein droit avec effet immédiat. 

 

La résiliation prononcée pour manquement est réalisée aux torts de la Partie défaillante et sans 

préjudice des dommages et intérêts que la Partie victime du manquement sera en droit de 

réclamer. 

 

A la fin de la Convention, et quelles qu’en soient les circonstances, les équipements et le 

matériel fournis par La Poste pour le fonctionnement de la LPAC restent la propriété de La 

Poste. 

 

9.2 Force majeure 
 

Aucune des Parties ne sera responsable du manquement ou du non-respect de ses obligations 

dû à la force majeure. Sont considérés comme cas de force majeure ou cas fortuit, ceux 

habituellement retenus par la jurisprudence des cours et tribunaux français et communautaires. 
 

1 La durée de la Convention est librement fixée pour une durée comprise entre 1 et 9 ans. 

 
 

La Partie qui invoque la force majeure doit le notifier par tout moyen à l'autre Partie dès 
qu’elle en a eu connaissance. 

 

Si l'empêchement est temporaire, la force majeure suspend l’exécution des obligations 

contractuelles concernées pendant la durée de l’événement de force majeure. 

En cas de suspension d’une durée supérieure à soixante (60) jours calendaires, chaque Partie 

peut prononcer la résiliation de la Convention par lettre recommandée avec accusé de 

réception adressé à l’autre Partie. La Partie empêchée de remplir ses obligations s'efforce d'en 

atténuer ou d'en supprimer les effets dans les meilleurs délais par tout moyen raisonnablement 

approprié. 

 

Si l'empêchement est définitif, la Convention est résiliée de plein droit et les Parties sont 

libérées de leurs obligations dans les conditions prévues aux articles 1351 et 1351-1 du Code civil. 

 

ARTICLE 9.   ASSURANCES 
 

En sa qualité de propriétaire des locaux, il appartient à la Commune de garantir son 

patrimoine au titre de la garantie des dommages aux biens et de souscrire une garantie 

responsabilité civile propriétaire d’immeuble permettant de couvrir les dommages et accidents 

qui pourraient être occasionnés aux personnes (notamment les clients) et aux biens de La 

Poste. 

De la même manière, La Poste s’oblige à garantir l’ensemble des dommages qui pourraient être 

occasionnés aux personnes (notamment les agents territoriaux) et aux biens de la Commune et 

qui lui seraient directement imputables. 
 

La Poste s’engage également à souscrire une assurance permettant de couvrir les préjudices 

matériels, corporels ou moraux subis par les agents territoriaux et à la suite d’une agression, c’est-

à-dire faits dûment établis de menace, de voie de fait, d’injure, de diffamation, d’outrage, 

d’acte violent ou de harcèlement dans l’exercice de l’activité qu’ils effectuent au sein de la 

LPAC pour le compte de La Poste et donnant lieu à un dépôt de plainte par l’agent victime de 

l’agression contre les auteurs, identifiés ou non, auprès des autorités de police ou de 

gendarmerie compétentes. Ces dernières garanties couvriront l’indemnisation de l’agent 

versée par la Commune au titre de la protection prévue aux articles L 134-1 et suivants du Code 

général de la fonction publique. 



ARTICLE 10.    COMMUNICATION - MARQUES 
 

La Commune s’engage à respecter l’image de marque de La Poste. Elle ne pourra pas en 

utiliser les signes distinctifs pour un autre objet que les prestations fournies dans le cadre de la 

présente Convention. 

 

Chacune des Parties reste propriétaire exclusif de ses marques, emblèmes, logos, modèles et 

tous autres signes distinctifs la concernant. 

 

Ainsi, une Partie ne peut en aucun cas utiliser les signes distinctifs de l’autre Partie (logo…), ni 

concéder de quelque manière que ce soit un quelconque droit à un tiers sur leur utilisation, sauf 

autorisation préalable et expresse de l’autre Partie. 

 

En conséquence, les Parties s’engagent à soumettre, préalablement à toute diffusion, les 

projets d’opérations de communication concernant la présente Convention, quel que soit le 

support de communication envisagé. 

 
La Partie saisie fait connaître dans un délai aussi bref que possible, et au plus tard trente 
(30) jours calendaires après la notification, son acceptation ou son refus. Il est toutefois 

convenu que le silence de la Partie saisie à l’expiration de ce délai vaut rejet. 
 

 

Il est convenu que La Poste aura la possibilité de prendre une photographie de la devanture du 

Point d’accueil pour pouvoir référencer la LPAC sur Internet (notamment sur le site de La 

Poste ou sur des sites de localisation) avec l’accord préalable de la Commune pour le visuel 

choisi. 

 

ARTICLE 11. SUIVI DU PARTENARIAT 
 

12.1 Les Parties conviennent de collaborer étroitement et de maintenir un dialogue actif et permanent, et ce tout au 

long de la Convention de façon à assurer sa bonne exécution. 

 
12.2 Un suivi du Partenariat est assuré entre les correspondants des Parties identifiés en Annexe 4. 

 

Une rencontre est organisée au minimum une (1) fois par an entre le chef d’établissement de 

l’Etablissement d’attache, le maire de la Commune et le ou les agents territoriaux assurant la 

gestion de la LPAC, afin que chacun soit informé de l’activité constatée et de la bonne 

application de la présente Convention. 

 

ARTICLE 12. CONFIDENTIALITE 
 

Chaque Partie assure la confidentialité des informations, documents et/ou objets dont elle a eu 

connaissance ou qu’elle a obtenus à l'occasion de la négociation et/ou de l'exécution de la 

Convention. Dans ce cadre, la Commune s’engage notamment, à assurer la confidentialité des 

informations relatives à l’identité des clients ainsi que la nature des opérations auxquelles ils 

ont procédé. 

 

Les Parties s'engagent à faire respecter cette obligation de confidentialité par l'ensemble de 

leur personnel, représentant, et plus généralement par toute personne ayant accès à ces données 

dans le cadre de l’exécution de la Convention. 
 

Ne sont pas confidentielles les informations : 
- tombées officiellement dans le domaine public ou préalablement diffusées au public ; 

- diffusées au public sans violation de l’obligation de confidentialité par la Partie les ayant 

reçus ; 



- signalées comme non confidentielles par la Partie concernée ; 

- requises par une autorité publique ou un tiers par obligation légale ou réglementaire ou par décision de 

justice. Toutefois, l’obligation de confidentialité demeure vis-à-vis de toute autre personne. 

 

Lors de la cessation des relations contractuelles, les informations, documents ou objets sont 

rendus à la Partie concernée ou détruits à sa demande, ce qui ne libère aucune des Parties de la 

présente obligation de confidentialité. 

Cette obligation de confidentialité perdure au-delà de la cessation de la Convention, qu’elle 

qu’en soit la cause durant (3) trois années. 

 

ARTICLE 13. DONNEES A CARACTERE PERSONNEL 
 

Les Missions confiées à la LPAC impliquent que la Commune traite des données à caractère 

personnel pour le compte de La Poste (saisie et consultation de données à caractère personnel 

dans le système d’information de La Poste, collecte de formulaires papier contenant des 

données clients …). Ce traitement de données à caractère personnel est décrit à l’Annexe 6 de 

la Convention. 
 

Dans ce cadre, La Poste a la qualité de responsable de traitement au sens de la 

réglementation sur la protection des données à caractère personnel tandis que la Commune à 

celle de sous-traitant intervenant dans la réalisation du traitement pour le compte de La Poste. 

 

 

Chacune des Parties engage sa responsabilité pour ce qui la concerne. 
La Commune traite les données à caractère personnel nécessaires à la réalisation des missions 

qui lui sont confiées par La Poste par la Convention, dans le respect des obligations rappelées 

dans l’Annexe 6. 
 

ARTICLE 14.    LUTTE CONTRE LA CORRUPTION 
 

Chacune  des  Parties,  pendant  toute  la  durée  d’exécution  de  la  Convention,  respecte 

l’ensemble des lois, réglementations et normes internationales afférents aux Manquements à la 

probité. 

Chacune des Parties engage sa responsabilité pour ce qui la concerne. 

 

Dans ce cadre, La Poste portera à la connaissance de la Commune le Code Ethique et Anti- 

Corruption de La Poste (lequel comprend la Politique Cadeaux et Invitations) consultable sur 

le site https://www.lapostegroupe.com/fr 

 

Chaque Partie s’engage, pendant toute la durée d’exécution de la Convention, à faire preuve 

d’une parfaite transparence en informant immédiatement l’autre Partie par écrit en cas de 

survenance d’un Manquement à la probité qui serait porté à sa connaissance (commission 

avérée ou soupçonnée, condamnation ou ouverture d’une enquête), que ce Manquement la 

concerne directement ou l’une des personnes qui lui est associée (notamment représentant, 

collaborateur, agent, prestataire, sous-traitant). 

 

ARTICLE 15. SANCTIONS INTERNATIONALES 
 

Les Parties reconnaissent et garantissent, qu'elles respectent les réglementations nationales et 

internationales relatives aux mesures de restriction, gel des avoirs ou embargo et à la lutte contre 

le terrorisme et le blanchiment d’argent, imposées notamment par les régimes internationaux 

de sanctions applicables, et n’entreprendront sciemment aucune action susceptible de les 

enfreindre pendant toute la durée de la Convention. 

https://www.lapostegroupe.com/fr


 

Chacune des Parties s’engage à notifier dans les meilleurs délais à l’autre Partie toute 

connaissance qu’elle pourrait avoir sur le fait qu'elle ou l'un de ses agents serait en violation des 

réglementations susmentionnées. 

 

Chacune des Parties engage sa responsabilité pour ce qui la concerne. Le non-respect des 

dispositions du présent article pourra entrainer la résiliation immédiate de plein droit de la 

Convention. 

 

ARTICLE 16. CONTROLES 
 

La Commune autorise La Poste, pendant toute la durée de la Convention, à procéder à toute 

mesure nécessaire, afin de déterminer si les Missions sont réalisées conformément aux 

dispositions de la Convention. Ces contrôles permettent à La Poste de s’assurer de la bonne 

réalisation des Missions et, le cas échéant, d’identifier les mesures particulières qui pourraient 

être mises en place pour améliorer le service (formation complémentaire, dotation en 

équipements, mobiliers …). 

La Poste s’engage à informer préalablement la Commune avant tout contrôle. 

 

Par ailleurs, la Commune s’engage à permettre tout contrôle qui serait sollicité par les 
autorités externes compétentes (DGCCRF, CNIL etc.). 
Dans cette hypothèse, elle s’engage à en avertir immédiatement l’Etablissement d’attache. 

 

Dans le cas où le contrôle est annoncé préalablement par l’autorité externe, un représentant de 

La Poste accompagnera la Commune lors de ce contrôle dès lors que l’Etablissement d’attache 

aura été informé au moins trois (3) jours ouvrés avant. 

 

ARTICLE 17. LITIGES 
 

Toute contestation née de l’interprétation et/ou de l’exécution de la présente Convention 

donnera lieu à tentative de règlement amiable entre les parties hors les cas relevant de la 

compétence du juge des référés pour lesquels les Parties conviennent que la saisine du juge 

peut intervenir sans tentative de règlement amiable préalable. 

Faute pour les Parties de parvenir à un accord dans un délai de soixante (60) jours calendaires, 

ces dernières peuvent, à l’initiative de la Partie la plus diligente, porter leur différend devant le 

Tribunal administratif compétent. 

 
Pour signature électronique 

 

Pour La Poste Pour la Commune 
Pour Christelle HURTADO xxx 
Directrice Exécutive BGPN Maire 
Jean-François GENTE 
Responsable Projet Appui aux 

Transformations 

 

--------------- 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipe : 
-décide d’adhérer à la Convention proposée par la Poste pour une durée de 6 ans 
-donne pouvoir à Monsieur Le Maire pour signer le document présenté en annexe  

 

Adopté à l’Unanimité des membres présents.  



-PRESTATIONS DE SERVICE POUR LE CONTROLE TECHNIQUE DES 

POTEAUX INCENDIES 

Monsieur Le Maire énonce l’obligation de faire contrôler les poteaux incendie de la 

Commune. 

A ce jour, sont dénombrés : 7 PI et 7 PA 

Sont présentés les termes de la Convention proposée en ce sens par l’Aveyronnaise des Eaux : 

 

------------ 

Entre les soussignés 

AVEYRONNAISE DES EAUX – SAS au capital de de 100 000€, dont le siège social est 
situé LA CARRIERRE, PARC ARTISANAL DE LA CAILLE 12410 SALLES CURAN, 
représentée 
par Mr Manuel VALENTIN, en sa qualité de Directeur, dûment habilitée à l’effet des présentes. 

d’ une part, 

et 

La Commune de SAINT ANDRE DE NAJAC, représentée par son Maire, Mr 
CHRISTOPHE DEGA, autorisé aux fins de la présente en vertu d’une délibération du 
Conseil Municipal en date du……………………...., dénommée ci-après "La Collectivité". 

d’ autre part. 

 

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 

 

ARTICLE 1 : Objet de la convention 

Afin de remplir ses obligations de Contrôle Techniques des PEI présents sur sa commune et 
respecter ainsi les directives du DECI, la Collectivité a décidé de confier les opérations de 
géolocalisation et de prise de débit/pression à la société AVEYRONNAISE DES EAUX. 

ARTICLE 2 : Définition de la prestation 

Aveyronnaise des Eaux s’engage dans les termes de la présente convention à remettre à la 
collectivité un bordereau de contrôle mentionnant : 

 

• Positionnement Géographique avec descriptif succinct de l’environnement si cela est 
jugé pertinent 

• Données de débit et de Pression réalisées avec appareil étalonné 

• En option, avec accord express de la collectivité, possibilité de mise à jour du 
système d’information du SDIS sous forme de prestation complémentaire 

 



ARTICLE 3 : Responsabilité 

En vertu de l'article L 131-2 6e du Code des Communes, la Collectivité conserve seule, 
l'entière responsabilité de l'organisation et du fonctionnement du service public de la 
défense contre l'incendie sur son territoire. 

Il appartient à la Collectivité de se doter si besoin est, des moyens complémentaires 
nécessaires pour assurer de façon satisfaisante la lutte contre l'incendie. 

ARTICLE 4 : Rémunération 

En contrepartie des prestations d'entretien réalisées par AVEYRONNAISE DES EAUX au 
titre de l'article 2 du présent contrat, la Collectivité lui versera une rémunération forfaitaire, 
établie au 01/01/2022 de : 

 

• Contrôle Technique ........................................................................................ € HT/PEI 

• Option : Prestation Enregistrement sur Plate-Forme du SDIS ........... 10€ HT/Commune 

o Cette option doit faire l’objet d’une délégation de pouvoir à l’Aveyronnaise 
des Eaux pour la saisie des éléments dans le logiciel du SDIS compétent. 

Il est également convenu entre les deux parties que le nombre de PEI faisant l’objet de cette 
présente convention sera annoncé à chaque début d’année civil. 

ARTICLE 5 : Révision des Tarifs 

La rémunération forfaitaire sera révisée annuellement, au 01/01 de chaque année en tenant 
compte de l’évolution de l’Indice indice du coût horaire du travail dans les entreprises de 
production et distribution d’eau avec comme valeur de base celle de 01/2022. 

 

ARTICLE 6 : Règlement 

Les prestations particulières réalisées par AVEYRONNAISE DES EAUX au titre de l'Article 2 
du présent contrat seront payées par la Collectivité sur présentation d'un tableau récapitulatif 
synthèse couvrant l’intégralité géographiques des PEI cités dans l’article 4. 
La Collectivité s'acquittera des sommes dues dans un délai maximum de 30 jours suivant la 
présentation des factures qui seront majorées des taxes en vigueur. 

ARTICLE 7 : Durée du contrat 

 

Le présent contrat prend effet à compter de sa signature pour une durée de 6 ans. 

 

-------- 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipe : 
-décide d’adhérer à la Convention proposée par l’Aveyronnaise des Eaux pour la 
cartographie, l’enregistrement sur la plateforme du SDIS et le contrôle des PEI et PIA ; 
-donne pouvoir à Monsieur Le Maire pour signer le document présenté en annexe et engager 
les crédits nécessaires aux différentes prestations. 

 

Adopté à l’Unanimité des membres présents.  

 



-SUBVENTION A l’ADMR DE NAJAC 

 

Monsieur Le Maire la demande de l’ADMR de Najac. 

Celle-ci sollicite les communes de l’ancien canton de Najac, annuellement depuis 2022, date à 

il avait été proposé de participer à hauteur de 1€ par habitant, soit 460€ pour la commune. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide :  

-de verser une aide de 460€ à l’ADMR de Najac, pour 2024. 

-autorise Monsieur Le Maire à engager la somme allouée. 

Cette aide de 1€ par habitant sera reconduite tacitement jusqu’à la fin du mandat. 

 
Adopté à l’Unanimité des membres présents.  

 

 

DIVERS : 

 
-Un administré a signalé que manque un panneau Sens Interdit au niveau du rond-point de la 

Croix Grande pour éviter que les véhicules n’en fassent pas le tour. 

 

-Containers poubelles : un point Carton serait utile au niveau du dépôt de gravier ; ainsi qu’un 

container Jaune supplémentaire au niveau de l’atelier communal, pour la période estivale. 

Ceci sera signalé lors de la prochaine réunion OM. Il est rappelé que la fréquence des 

ramassages sera optimisée en fonction de la fréquentation des différents points. 

Les socles bétons doivent être enlevés par la Commune à Soulage, à La Borie de Rouergue… 

 

-Projets 2024 : 

 -Photovoltaïque : une étude de faisabilité est à prévoir pour l’atelier communal ; 

certains conseillers sont réservés sur l’esthétique, concernant une ombrière sur le parking de 

la Résidence de l’Oratoire ; la proposition de Christian HUGOUNET favorable à une 

installation sur le pan sud de l’église soulève des réserves (pas adapté aux toits en lauzes, 

respect du patrimoine…) 

Des résultats intermédiaires de l’étude seront de toute façon présentés au Conseil Municipal ; 

le projet peut être suspendu à tout moment. 

 

 -Rénovation des logements de l’Ancien Presbytère de Béteille : un appel d’offres va 

être lancé pour choisir un architecte. Ceci pour proposer diverses hypothèses. 

 

-Station d’épuration de La Borie : Comme toutes les communes rurales, nous n’avons pas 

d’agent habilité pour faire les contrôles lors des ventes. 

Monsieur Le Maire signale des problèmes récurrents de bouchons au niveau de cette même 

station, dû au rejet de lingettes ou autres, à ne pourtant pas jeter dans les toilettes… 


